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CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 

COMMISSION STATUTAIRE CONSULTATIVE 

Réunion du 11 octobre 2016 – Suite et fin ! 

 
Cette réunion fait suite à celle du 26 septembre 2016, qui n’avait pu s’achever dans 
des délais raisonnables et de fait, reportée à ce jour. 

 
Deux points importants restaient à examiner : 
 

V – Projet d’arrêté portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle 
des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 

administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements.  

 

Vote 
Contre : FO, Solidaires, FSU, CGT 

Abstention : UNSA, CFDT, CGC, 

 
VI – Projet d’arrêté fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des 
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 

administrations civiles de l’Etat pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré 
sous l’autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur 

édiction. 
 
L’analyse de ces textes renforce l’opposition de FORCE OUVRIERE à la charte de 

déconcentration et des arrêtés qui en découlent. 
Ces textes sur la déconcentration des actes de gestion à la situation individuelle des 

agents accentuent l’isolement des personnels sur leur protection fonctionnelle et de 
leur défense par les représentants du personnel en cas de litige. 
 

Vote 

Contre : FO, UNSA, Solidaires, FSU 
Abstention : CGT, CFDT, CGC 

 

 
 

 


